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Par son action, elle promeut l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la communication dans 
les transports. Ces solutions technologiques, baptisées ITS pour Intelligent Transport Systems and Services, 
contribuent à l’émergence de la « mobilité intelligente ». ATEC ITS France représente également l’ensemble des 
acteurs concernés dans les instances internationales consacrées au développement des solutions de la mobilité 
intelligente.

ATEC ITS France conduit également l’ambitieux programme national Mobilité 3.0, qui vise à structurer les acteurs de 

de solutions innovantes, en France et à l’international.

: Guillaume Farny, délégué général de l’ATEC ITS France – contact@atec-itsfrance.net  – Twitter : @_ITSFr

L’association ATEC ITS France, favorise les échanges et les expériences entre les 
professionnels de la mobilité (entreprises, acteurs publics, recherche, et monde 
académique). Elle compte parmi ses membres des collectivités territoriales, 
des services de l’Etat, des établissements d’enseignement et de recherche, les 
principales entreprises et sociétés d’ingénierie du secteur de la mobilité.

de la Transition écologique et solidaire et du Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation.

des risques naturels et de la ville pour améliorer les conditions de vie de nos concitoyens et plus largement favoriser un 
développement durable de nos sociétés.

Contact : Nicolas Hautière, directeur adjoint du département composants et systèmes (COSYS) de l’IFSTTAR – 
www.ifsttar.fr – Twitter : @Ifsttar

Acteur majeur de la recherche européenne sur la ville et les territoires, les transports 
et le génie civil, L’Ifsttar, l’Institut français des sciences et technologies des transports, 
de l’aménagement et des réseaux, est né le 1er janvier 2011 de la fusion de l’INRETS 
et du LCPC. 

. 

l’ensemble des acteurs publics et privés de la communauté des infrastructures de 

de ses adhérents, à concevoir des documents de référence et promouvoir le savoir-
faire français à l’international.

Lieu de convergence et d’échanges, l’Institut a pour objectif de répondre de manière homogène à des problématiques 
techniques ou stratégiques et de faire évoluer les patrimoines d’infrastructures et d’espaces publics vers une 
conception et une gestion durables ainsi qu’une plus grande optimisation de leur utilisation.
Avec ses 49 membres représentatifs des secteurs publics et privés et la mobilisation permanente de plus de 300 
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Routes de France est l’organisation professionnelle des entreprises françaises 
de construction et d’entretien des infrastructures de mobilité et de l’espace public. 
Elle a pour mission de les représenter auprès des différents acteurs économiques, 
politiques et institutionnels. Elle est force de proposition notamment : pour impulser 

et de l’économie circulaire ; pour faire progresser collectivement les questions de 
santé et sécurité au travail ou encore promouvoir et valoriser les métiers de la route. 

Ce secteur représente 160 000 emplois directs et indirects. En 2018, le chiffre d’affaires des entreprises adhérentes 
à Routes de France s’élevait à de 13,7 milliards d’euros.

Routes de France fédère 12 syndicats régionaux, relais territoriaux capables de proposer des solutions et une vision 
prospective en dialoguant avec tous les acteurs publics, privés et associatifs pour mieux préparer les infrastructures 

routières et l’espace public aux nouveaux usages et aux besoins de mobilité de demain.

Contact : Jean-Baptiste de Premare, délégué général de Routes de France – www.routesdefrance.com –                              
Twitter : @USIRF1

rassemble professionnels et acteurs institutionnels du monde des transports 

adhérents, attentifs aux orientations portées par les pouvoirs publics, et pour les pouvoirs publics, de niveau national, 
régional ou départemental, attentifs aux préoccupations des professionnels des transports.
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INTRODUCTION

Routes et rues sont au cœur de la mobilité du quotidien. Elles assurent près de 90% des déplacements 
des personnes et des biens. « La route » est un terme générique qui regroupe des réalités et des 
caractéristiques très diverses en fonction, principalement, de ses usages et des acteurs qui en assurent 
la gestion. Voiries urbaines, périurbaines, interurbaines, autoroutes, sont adaptées à des besoins et des 
objectifs différents, qui vont de la desserte hyperlocale d’une adresse (qu’elle soit urbaine ou rurale) à la 
structuration de grands itinéraires. 

Cependant, chacun de ces éléments contribue à la qualité principale de « la route » : le réseau routier 
qui en résulte offre une solution de mobilité universelle, sur un principe robuste, qui est de proposer une  
plate-forme de roulement praticable par n’importe quel véhicule – qu’il soit individuel ou collectif, qu’il 
transporte des voyageurs ou des marchandises.

Source : Faits et Chiffres 2017, URF 

32,7 millions
de voitures particulières.

9 ans
d’âge moyen; le parc est renouvelé en 15 ans.

6,7  millions
d’utilitaires légers et de camions.

606 milliards de km
parcourus annuellement, dont 7% par des

véhicules étrangers. Circulation en augmentation

de 8% depuis 10 ans.

des émissions d’oxyde d’azote,

27%
de la consomma

stabilisée depuis 10 ans.

28%
des émissions de gaz à effet de serre,

stables depuis 10 ans.

59%
divisées par 2,1 en 20 ans.

12%
divisées par 2,6 en 20 ans.

La circulation routière représente :

ÉNERGIE ET ENVIRONNEMENT CIRCULATION 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
PART DE LA ROUTE

DANS LES TRANSPORTS 



Support de multiples circulations, publiques et privées, individuelles et collectives, l’usage des routes et 
des rues évolue très rapidement et l’infrastructure routière est au cœur de mutations profondes dont les 

de réglementation et de politique publique.

Le citoyen du 21e siècle cherche d’abord à optimiser ses déplacements, pour des raisons tant pratiques 
qu’économiques ou écologiques. Les pratiques de mobilités émergentes, VTC, « cars Macron », 
l’autopartage, le covoiturage, vélo et nouveaux modes de « glisse urbaine » réduisent les coûts et 
minimisent l’impact environnemental. Elles bousculent les modèles économiques existants, mais la route 
reste au cœur de toutes les mobilités : elle est un élément de cohésion territoriale et d’équité entre zones 
urbaines, périurbaines et rurales et un élément de patrimoine collectif indispensable à la mise en œuvre 
d’une stratégie de mobilité pour tous. Le développement de ces nouvelles mobilités appelle donc un 
nouveau regard des acteurs de la mobilité sur l’infrastructure «route».

Les assises de la mobilité organisées par le gouvernement à l’automne 2017 et le projet de loi LOM 

raison de mutations profondes aux plans économique, géographique, technologique, environnemental et 
sociétal :

• La métropolisation des activités et des personnes, phénomène mondial, s’incarne en Europe et en 

petits territoires.

• La conférence sur le climat de Paris (COP 21 – 2015) a permis à la communauté internationale 
de manifester dans des orientations collectives un engagement sans précédent pour la transition 
énergétique nécessaire à la préservation des grands équilibres climatiques actuels.

• Les technologies progressent, et si les véhicules motorisés sont encore générateurs d’émissions 
de GES et de particules, les progrès réalisés depuis deux décennies laissent entrevoir des marges 

• La révolution numérique génère de nouveaux modes de consommation, et contribue à favoriser 
l’émergence de la mobilité considérée comme une intégration des différents transports nécessaires 
à un déplacement, un trajet. Cette révolution accentue la différenciation territoriale des usages.

• Les innovations technologiques font émerger de nouvelles fonctionnalités de la route, hors du 
champ de la mobilité (route à énergie positive, récupération de chaleur).

Pour répondre à ces nouveaux besoins et contribuer activement aux dynamiques de changement, 
gestionnaires et constructeurs des réseaux routiers ont besoin d’évaluer l’ampleur et le rythme des 
mutations des usages et des technologies qui nécessiteront une contribution de l’infrastructure.
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Les nouvelles mobilités

Circulations dites « douces » ou « actives » (trottinettes, gyropodes, développement de l’usage 
du vélo, etc.), circulations décarbonées, véhicules connectés ou autonomes, gestion en économie 
collaborative, partage de véhicules, nouveaux modes d’exploitation de la route en transports 
collectifs ou publics. La notion de « nouvelle mobilité » ou « mobilité émergente » est très imprécise, 
et agrège des innovations de natures diverses, relatives à la motorisation, à l’autonomie, au mode 
de propriété, ou au type de déplacement.

Ces innovations ont aussi des conséquences sur les circulations relatives au transport de 
marchandises.



Le projet de programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) publié par le gouvernement en janvier 
2019 propose l’objectif d’un parc de 2,4 millions de véhicules électriques et hybrides rechargeables 
en 2023.

Stratégique de Filière (CSF) automobile présidé par Luc Chatel vise quant à lui la multiplication par 

portées par les différents groupes d’acteurs qui préparent la mobilité routière de demain. 

Les perspectives économiques et industrielles de mise en œuvre de ces innovations sont encore très 
incertaines. Elles portent trois grandes interrogations :

Faudra-t-il adapter, de manière homogène, tout le réseau à ces innovations, ou leur usage sera-t-il 
différencié selon les territoires ou les services attendus ?

• Peut-on aujourd’hui préciser des grandes étapes de court (5 ans), moyen (15 ans) et long terme 
(30 ans) pour envisager la mise en œuvre puis de la généralisation de ces innovations ?

• Quelle gouvernance pour assurer la faisabilité de cette adaptation des réseaux routiers en 
cohérence avec l’évolution des systèmes de mobilité ?

Industriels producteurs de véhicules, équipementiers, sociétés de service informatique, start-up,… de 
nombreux acteurs sont aujourd’hui déterminés à défendre leur vision de l’avenir des systèmes de mobilité 
routiers. La place de l’infrastructure y est souvent réduite au rang d’un support neutre qui ne nécessiterait 
aucune adaptation substantielle dans sa structure, dans ses équipements, ou dans ses modes de 
production.
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Les nouvelles offres de mobilité - décarbonées, autonomes et 
connectées - constituent autant de systèmes autour du tryptique                
« véhicules, infrastructures, usages », faisant de la route de demain un 
système de systèmes.
Les premiers travaux permettent d’effectuer les constats suivants :

de valeur, les acteurs du numérique bousculant potentiellement 
l’ordre établi ;

• Plusieurs horizons sont énoncés : électromobilité totale, véhicule 

véhicules. La viabilité technologique et économique des solutions 
qui pourraient contribuer à atteindre ces horizons est encore trop 
incertaine pour envisager des déploiements massifs à court ou 
moyen terme ;

• Le modèle économique de ces solutions repose sur un double 
choix des décideurs publics et des consommateurs rendant leurs 

• Le développement de ces technologies est au cœur d’enjeux 
stratégiques industriels mondialisés ;

• L’infrastructure se retrouve au centre de ces tensions.

Le questionnement récurrent pour les pouvoirs publics est le suivant :

infrastructures de façon proactive ou bien simplement encadrer 
les expérimentations pour permettre aux industriels d’adapter 
leurs solutions aux infrastructures actuelles ?

Trois notes de problématique : Routes et véhicules connectés, 
coopératif & autonomes ; Route et transition énergétique ; Route et 
transition numérique viennent éclairer ces questions.
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Figure 1. Cas d’usage du véhicule particulier imaginés par la solution NFI « véhicule autonome »

Le véhicule autonome, longtemps considéré comme une utopie, a depuis quelques années envahi le 
débat public relatif au transport terrestre. Des expérimentations sont ainsi en cours sur le territoire, avec 
de nombreux territoires mobilisés pour les accueillir.

Répondant potentiellement aux attentes sociétales en matière de sécurité, confort et d’inclusivité en 
matière de déplacement ou encore de réduction des coûts du transport, le véhicule autonome n’est 

pour le voir impacter les transports au quotidien. En l’occurrence, la France a rendu publique le 14 mai 
2018 sa stratégie nationale sur le développement du véhicule autonome en arrêtant des orientations pour 
l’action publique. 

Ce concept côtoie d’autres concepts que sont les véhicules connectés et coopératifs, concepts plus 

autonomes entretiennent avec l’infrastructure routière.

Le véhicule autonome et le véhicule connecté sont deux concepts distincts qui pourront révolutionner 
l’usage actuel des véhicules routiers, qu’ils soient individuels ou collectifs, professionnels ou non. 

Le véhicule autonome (ou automatisé, à délégation de conduite) est un véhicule où certaines commandes 

des progrès technologiques, on imagine aujourd’hui différents niveaux de délégation de conduite (SAE 1 
à 5) allant de l’assistance à la conduite jusqu’au véhicule totalement autonome et apprenant, sans volant 
et sans conducteur humain. 

On distingue généralement trois types de véhicule autonomes : le véhicule particulier, le véhicule industriel 

d’usage pour chaque catégorie et leur avait associé à un horizon temporel de commercialisation ainsi 

ROUTE ET VÉHICULE CONNECTÉ, COOPÉRATIF 
& AUTONOME
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Le véhicule connecté ou coopératif permet, quant à lui, d’échanger des informations, d’une part avec les 
infrastructures et les autres véhicules (pour alerter en cas de danger ou de travaux) et, d’autre part, avec 

horaires de train à proximité des gares, sur les demandes de covoiturage, etc.). Les informations peuvent 

Ce qui différentie les notions de véhicule connecté et de véhicule coopératif est la notion de service associé. 
Le véhicule connecté permet l’émergence de nouveaux services au sens de la transition numérique (cf. 

forme C-ITS, en particulier ceux relatifs à la sécurité : signalétique embarquée, événement inopinés et 
dangereux ou encore alertes sur chantiers. 

Ainsi, véhicules connectés, coopératifs et autonomes sont des concepts distincts. Par exemple, les navettes 
autonomes actuelles ne sont pas connectées pour pouvoir circuler en site propre. Pour la Commission 
Européenne, il doit néanmoins y avoir convergence entre ces différentes technologies (cf. Figure 2), mais 

des véhicules est d’améliorer la sécurité routière en éliminant le principal facteur d’accidents : l’erreur 

Le véhicule connecté et le véhicule autonome constituent donc – en théorie – une réponse aux enjeux 
sociétaux relatifs à la sécurité routière, à la mobilité et à l’« inclusivité », c’est-à-dire la nécessité d’inclure 

C’est aussi une opportunité économique très importante, pour le transport routier de marchandises ou 
pour les transporteurs publics, qui pourraient abaisser leurs coûts en automatisant tout ou partie des 
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Figure 2. Convergence des 3 concepts : véhicule connecté, coopératif et autonome selon GEAR 2030



routière et ainsi de contribuer à la réduction des émissions et du temps perdu dans les embouteillages. 
S’il est d’ores et déjà prouvé que la connectivité des véhicules permet d’atteindre ces objectifs, il n’est 

une aggravation de la congestion routière, ce qui renforce l’idée pour certains que le véhicule autonome 

complémentaires ou non au moins sur autoroute. 

respect des données à caractère personnel d’autre part. 

Ces nouveaux véhicules mettent en jeu des technologies hypersophistiquées. Le véhicule autonome repose 
sur un ensemble de capteurs « proprioceptifs » (accéléromètres, GPS entre autres) et « extéroceptifs » 
(caméra, radar, lidar entre autres) qui lui permettent de se localiser et de percevoir son environnement 
proche, de façon à se maintenir dans sa voie de circulation et à éviter d’éventuels obstacles sur sa 
trajectoire. 

rapidement à courte portée, tandis que des systèmes cellulaires (aujourd’hui la 3G ou la 4G) lui permettent 
de communiquer à plus longue portée mais avec des niveaux de latence plus élevés. 

systèmes embarqués sont aujourd’hui au cœur des enjeux de recherche et développement au niveau 

L’argument principal concernant l’utilité du véhicule autonome en termes de sécurité routière est de 
diminuer le nombre d’accidents sur la route en retirant l’humain de la boucle et, de ce fait, en supprimant 

n’ont pas encore été évalués. 

En effet, l’automatisation totale (niveau SAE  5) n’est pas encore disponible pour les véhicules légers 
(de moins de 3,5 tonnes). Il faut donc prévoir des phases de transition entre les modes de conduite 
manuelle (conduite du véhicule par le conducteur) et autonomes (conduite du véhicule par ses systèmes 

main du véhicule par le conducteur (transition autonome/manuelle), il faudra s’assurer que le conducteur 

conduite autonome. 

La prise en compte de ces problèmes de connaissance de l’état du système par l’utilisateur sont classiques 
dans les domaines de la coopération homme machine et sont vitaux pour le véhicule autonome pour 
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l’infrastructure et ses équipements, que ce soit sur des routes urbaines ou interurbaines. Mais, contrairement 
au véhicule conventionnel, il ne s’appuiera quasiment que sur ses capteurs pour décoder l’environnement 
dans lequel il évolue. La route traditionnelle, qui tient actuellement compte des capacités de perception du 
conducteur, doit encore évoluer pour s’adapter à ce nouveau type de transport. 

garantie au plus haut niveau sur la totalité du réseau ? Il est probable que le réseau routier comportera 
comme aujourd’hui des variations de performance, de niveau d’équipement, pour des raisons variées 

d’adaptation mutuelle entre équipements des véhicules et des infrastructures. 

 

La route est conçue d’une part pour supporter les nombreuses charges roulantes et d’autre part pour 
permettre aux conducteurs de s’adapter aux conditions de circulation. 

emprunte, pour circuler en toute sécurité. 

qu’ils franchissent. Les équipements de la route, sont à cet égard notablement concernés. 

oblige à s’intéresser au lien qui peut exister entre performance des capteurs embarqués et performance 

des questions sur le besoin ou non de réviser les normes relatives aux équipements de la route et les 

Ce sont les capteurs, à bord de chaque véhicule autonome, qui seront en charge d’analyser la route. 
S’ils ne peuvent pas la décoder, un système embarqué de cartographie numérique prendra le relais pour 
apporter les informations manquantes. 

Ainsi, l’infrastructure physique deviendra peu à peu numérique. L’enjeu est alors de concevoir cette 
infrastructure numérique et de la maintenir à jour, ce qui pose des problèmes de standard et de format 
pour l’échange de données, mais aussi de gouvernance, notamment pour valider les changements. Cela 

En effet, si la géométrie des routes évolue peu dans le temps (en dehors des zones de travaux), que penser 
de l’adhérence de la chaussée ou de la visibilité des marquages hautement sensibles à la météo ? Pour 
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L’infrastructure pour le véhicule autonome sera hybride, c’est-à-dire à la fois physique et numérique. La 

unités de bords de route (technologie G5) ou à travers des réseaux cellulaires (de type 3G ou 4G). Si elle 
ne dispose pas de voies dédiées aux véhicules autonomes, cette infrastructure pourrait accueillir pendant 
une période de transition certainement très longue des véhicules avec différents niveaux d’autonomie (de 
0 à 5) ainsi que des usagers vulnérables. Ces interactions devront se faire en toute sécurité tout en ne 

L’impact du déploiement du véhicule connecté, coopératif et autonome sur les niveaux de sécurité et la 

du territoire considéré et des cas d’usage. Par exemple, il est clair que l’impact d’un déploiement massif 
de véhicule autonome de niveau SAE 5, capable de circuler sur autoroute au maximum de la vitesse 
réglementaire, impactera les formes urbaines et les modes de vie et conduira à développer d’autant les 
réseaux routiers.

équiper et donc de les simuler physiquement et par conséquent d’en apprécier leurs performances. Pour 
autant, de tels véhicules n’impacteraient que très peu le niveau de sécurité routière global, les réseaux 
autoroutiers étant déjà des réseaux sûrs.

Aujourd’hui, seuls les cas d’usage aux navettes urbaines circulant à petite vitesse et en sites propres font 
l’objet d’études réalistes et tendent à démontrer une complémentarité (et non une substitution) avec les 

Plus mature, le véhicule coopératif, d’ores et déjà déployé sur un certain nombre de territoires (à l’instar du 
projet SCOOP@F déployé en Bretagne, sur l’A4, en Île-de-France, en Isère et sur Bordeaux), fait d’ores 
et déjà l’objet d’études impacts.

pose des questions de robustesse et de résilience en cas défaillance des réseaux de télécommunications 
ou de perte de signaux GNSS.
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de l’intégralité de l’activité de conduite dans certaines circonstances et/ou sur certains réseaux. Mais le  

d’avoir une capacité d’auto-apprentissage et de prise de décision en fonction des connaissances acquises 
et de l’environnement de conduite, c’est-à-dire sans répondre de manière automatique à une situation 
préprogrammée. 

L’accomplissement de ces fonctions nécessite la collecte de nombreuses données ainsi que des échanges 
éventuels avec des tiers pour atteindre les différents objectifs (délivrance d’information pour les systèmes 
coopératifs, opérations de réparation ou de maintenance à distance, éventuellement en temps réel, appel 

de conduire, parfois de caractériser des infractions aux règles de circulation routière. 

circuler dans le cadre de leur activité professionnelle. Le règlement communautaire pour la protection des 
1 impose notamment la 

par les responsables de traitement et des mesures de remédiation mises en place. Cette protection doit 

et de direction du véhicule entre l’humain et le système, en cas de délégation partielle. Les principaux 
problèmes concernant cette répartition ont été évoqués précédemment. La réponse à ces questions aura 
un impact sur les responsabilités en cas d’accident.

Mais la circulation d’un véhicule en autonomie sur une voie ouverte à la circulation publique suppose en 

ces textes. Le seul amendement acté à ce jour concerne la convention de Vienne et vise « les systèmes 
embarqués ayant une incidence sur la conduite du véhicule ». Le nouveau texte considère qu’ils sont 

ou s’ils sont neutralisables ou désactivables par le conducteur2 . 

Ainsi, lorsque les aides à la conduite ne sont pas encadrées par la réglementation technique automobile, 
le conducteur doit pouvoir surmonter l’action du système en situation de conduite ou pouvoir le désactiver 
s’il ne souhaite pas l’utiliser. 

Les expérimentations sur le véhicule autonome sont en cours. En France, leur encadrement juridique 

expérimentations sur des voies publiques.

1 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données.
2 Convention de Vienne, art. 8.5 bis nouveau, entré en application le 23 mars 2016.
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conduite, posant aussi la question des responsabilités. Les systèmes doivent donc présenter les meilleurs 
critères possibles d’intégrité et de sécurité pour respecter les droits des usagers, garantir la disponibilité 
et la qualité de l’information et prévenir les risques d’intrusion. C’est pourquoi des textes réglementaires et 
des processus de normalisation sont également en débat pour promouvoir la cyber sécurité des systèmes 
connectés. À cet égard, l’Agence européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l’information 
(Enisa) a publié en décembre 2016 un guide de recommandations et de bonnes pratiques concernant les 
véhicules connectés3. Ces propositions visent à permettre la mise en circulation de véhicules offrant les 
meilleures garanties possibles contre les risques d’intrusion qui mettraient en danger les usagers de la 
route ou qui porteraient atteinte à leur liberté d’aller et venir anonymement. 

On dénombre classiquement au moins cinq oppositions (intriquées) entre acteurs impliqués sur le 
développement du véhicule autonome.

Alors que les équipementiers portent massivement le développement des technologies, qui représente 
70 % de la valeur des nouveaux véhicules, ce sont pourtant les constructeurs automobiles qui doivent en 

responsabilité et d’assurabilité de fait de ces nouvelles offres de mobilité autonome et connectée.

Le véhicule autonome est d’abord le fait des constructeurs automobiles qui se mobilisent fortement pour 
continuer à exister à terme face aux acteurs du numérique. La conséquence du développement de cette 
industrie du véhicule autonome conduit à une première opposition qui a trait aux cas d’usage du véhicule 
autonome et conduit notamment à opposer les défenseurs du transport public et les partisans du véhicule 
individuel. 

vise principalement à limiter l’effet rebond en cas de déploiement massif en milieu urbain, c’est-à-dire 

débat met également en lumière les enjeux de fracture territoriale. 

Un deuxième débat porte généralement sur l’équilibre entre les fonctions que doivent supporter les 
infrastructures et celles que doivent supporter les véhicules. Les tenants d’une approche entièrement 
fondée sur l’intelligence du véhicule considèrent que l’infrastructure est un frein au déploiement et donc 
qu’il faut pouvoir s’en passer. Les tenants d’une approche fondée sur l’intelligence de l’infrastructure 
pensent qu’au contraire, c’est une façon d’en maitriser le déploiement. 

offres de mobilité de circuler ? Ce débat est à rapprocher des enjeux sur la standardisation des systèmes 
et l’avance certaine que possède en la matière l’industrie automobile par rapport à celle des infrastructures 
routières et de leurs équipements.

3  www.enisa.europa.eu/publications/cyber-security-and-resilience-of-smart-cars
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Le développement du véhicule autonome est au cœur d’une guerre économique que se mènent les 
constructeurs européens de véhicules et les géants américains du numérique. Maitrisant les données, 

l’Europe, partisante d’une approche fondée sur un équilibre entre véhicule et infrastructure, tente de 
légiférer pour imposer des standards qui lui sont propres et de regagner sa souveraineté en matière de 
données, notamment cartographiques. 

connecté. Cette stratégie, pilotée par une responsable de haut niveau en la personne de Anne-Marie 
Idrac, vise à associer l’ensemble de l’écosystème, y compris les acteurs en charge des questions liées aux 

ou en parallèle de nouveaux services de mobilité, l’encadrement des expérimentations par la puissance 
publique maitre d’ouvrage peut interroger. En effet, le développement de ces nouveaux services ou modes 
de transport impacte différemment différentes politiques publiques portées par différentes administrations. 

tous ces développements technologiques et ces expérimentations. Cette attente se trouve concrétisée 
récemment à travers la publication du rapport Idrac et le lancement de la mission idoine en 2018.

Le développement de nouvelles offres de mobilité autour du véhicule connecté, coopératif et autonome 
vise a priori à résoudre une grande partie des enjeux sociétaux relatifs à la circulation routière, à savoir 
augmentation de la sécurité et réductions de la congestion et des externalités environnementales négatives. 
Ainsi, tout un écosystème industriel est en train de se mettre en œuvre au plan mondial et est de nature 
à bouleverser la chaine de valeur actuelle. L’Europe et la France ne sont pas en reste, malgré un cadre 
réglementaire parfois jugé plus contraignant pour faire face aux géants américains et chinois. 

de ces technologies, que ce soit sur le plan technique, réglementaire, économique ou sociétale. Si à court 
terme c’est au véhicule de s’adapter aux infrastructures actuelles, la route et ses équipements doivent 

terme un frein à ces évolutions. Les expérimentations annoncées par le gouvernement français dans la 
lignée de la publication de la SNVA permettront soit d’accélérer le mouvement vers des cas d’usages 

associés, soit de ranger le véhicule autonome de niveau 5 dans le rayon des utopies où il demeurait 
jusqu’à récemment.
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Le secteur du transport et de la mobilité représente un tiers de l’énergie consommée en France et constitue 

depuis 20 ans des efforts considérables pour réduire la consommation des véhicules et l’émission de 
polluants. Cette décroissance, s’agissant de la circulation routière, est due aux évolutions techniques 
générales et en matière de polluants, au durcissement progressif des normes « euro », notamment. 

Dans un monde de plus en plus tourné vers les enjeux écologiques et dans une perspective en France 

travers l’infrastructure et ses équipements. 

matériaux qui la composent ou en provenance d’autres industries.

Elle était pratiquement stabilisée depuis dix ans à environ 50 millions de tep ; on observe une légère 
décroissance en 2016 (chiffres URF Faits et Chiffres 2017). La circulation routière représente une grande 
partie de cette énergie consommée. 

En plus de l’énergie de traction des véhicules s’ajoute l’énergie mobilisée pour produire et distribuer les 
biens et services associés à la route, comme les véhicules ou les équipements et serveurs pour gérer la 
mobilité. On parle alors « d’énergie grise », qui, dans le secteur des transports, est estimée comme plus 
importante que l’énergie directement consommée. Sans surprise, le secteur des transports et donc routier 
constitue à ce titre le premier secteur émetteur de CO2 (36 % des émissions de CO2 en 2017). 

développant des mobilités pauvres en carbone tout en contenant la dépense énergétique globale4

mesures indirectes, comme le développement du covoiturage, le transfert modal ou encore la diminution 
de la congestion permettent également de contribuer à ces objectifs mais se retrouvent dans les autres 

Le recyclage et la réutilisation des matériaux est un sujet de préoccupation mondiale en raison de la 
raréfaction des ressources naturelles et du coût croissant de la mise en décharge des déchets. Les 
déchets de construction, de démolition et d’excavation sont générés par des activités de démolition et de 
construction. 
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recyclés. L’équilibre entre offre et demande de combustibles fossiles est en train de changer. 

La demande croissante des pays en développement associée à l’épuisement de certaines réserves et 

les méthodes de construction.

Trois facteurs sont responsables de la pollution de l’air dans les Métropoles : les activités économiques, le 
chauffage et les transports. Ces pollutions ont des impacts sur la santé très importants. 

Selon une étude de Santé publique France (2016), 48 000 décès sont imputables chaque année à la 

chiffre dix fois plus élevé que la mortalité routière. S’agissant des transports, les efforts constants pour 

Alimentées à la fois par la périphérie et la ville dense, les pollutions de l’air et de l’eau générées par les 
circulations routières sont de plus en plus pointées du doigt. Il faut ajouter l’impact des pollutions sonores5. 

technologies et permettant d’atteindre l’objectif du facteur 4 en 2050.

2010. Les services de mobilités à la demande se développeront fortement à partir de 2020 pour représenter 

voyageurs en transports collectifs sera doublé par rapport à 2010. Les transports en deux roues seraient 
multipliés par quatre. Le parc de véhicules sera moins important et ceux-ci ne seront plus majoritairement 
possédés. Ils seront également mieux adaptés aux trajets considérés. Les véhicules à gaz d’origine 
renouvelable, notamment pour la longue distance, ou électriques à batterie, notamment pour les plus 
courtes distances, constitueront une majorité du parc. 

Ces scénarios ne prennent pas en compte l’interdiction d’ici 5 à 10 ans des véhicules thermiques en 
milieu urbain, ce qui pourrait accélérer les transitions en cours. Les IESF, dans leur cahier de février 2018, 

Pour accélérer la transition vers une mobilité décarbonée, l’enjeu est de parvenir à développer des 

un maillon essentiel de tels systèmes, voire constituer un tel système intégré.
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Il est évident que l’enjeu primordial de la transition énergétique du secteur routier est celui du développement 

la biomasse, de l’électricité ou de l’hydrogène sont en plein essor et la recherche fondamentale demeure 
très intense dans ces domaines. Ainsi, une équipe française a par exemple démontré en 2017 qu’il était 
possible de produire de façon industrielle (i.e solution à bas coût) du méthane à partir de CO2 et d’énergie 
solaire (Rao, 2016). On parle désormais de carburant solaire.

complexes et doivent tenir de nombreux facteurs exogènes. Par exemple, l’impact du véhicule électrique 
sur les émissions de CO2 doit tenir compte du mix énergétique qui varie selon les pays (voir Figure 1). 

Par ailleurs, la recherche et développement dans le domaine du véhicule thermique continue de plus 

progressivement et d’équiper les infrastructures en conséquence.

L’enjeu majeur pour les infrastructures routières est celui de son écoconception. Il s’agit ainsi de minimiser 

biosourcés n’empiétant pas sur la production alimentaire. Il s’agit également d’adapter les usines de 

On peut citer en guise d’exemple les enjeux liés à la logistique du bitume à froid et à sa mise en œuvre 
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Cette logique d’Analyse de Cycle de Vie est valable pour les différents enjeux déclinés dans ce qui suit, 
ce qui implique d’adapter également la commande publique pour favoriser l’émergence des solutions 
vertueuses.

Les infrastructures de recharge sont à la fois la clé et le verrou de la mobilité sans carbone. Sur les 
trajets les plus courts, les progrès en matière de batterie devraient permettre de se contenter de points 
de recharge sur les lieux de travail et résidentiels, les freins à l’acceptabilité individuelle du véhicule 
électrique se levant progressivement. Pour permettre aux véhicules décarbonés de se développer sur 
les plus longs trajets, il faut pouvoir disposer d’infrastructures de distribution énergétique ou de recharge 
adaptées aux besoins. Les stations de distribution de gaz sont encore très rares sur le territoire. Quant 
aux infrastructures de recharge dynamique des véhicules électriques en mouvement, l’objectif est encore 
de pouvoir parvenir à démontrer leur faisabilité sur route ouverte, pour aller au-delà des démonstrateurs 
existants, ce qui passe notamment par une normalisation des différents systèmes.

 

Les surfaces routières et leurs dépendances vertes occupent une surface importante du territoire. Elles 

des énergies renouvelables via des éoliennes ou des panneaux solaires. A titre d’exemple, recouvrir les 

e

quand elle est abondante et la restituer quand elle vient à manquer. On imagine pouvoir exploiter les 

à l’aide de solutions géothermiques. On peut aussi songer à transformer les ponts en Station de Transfert 
d’Énergie par Pompage (STEP), i.e intégrer des conduites forcées sur les ouvrages d’art que l’on viendra 
actionner en cas de besoin énergétique.  

 

Outre l’alimentation des véhicules, la route peut exploiter les énergies renouvelables pour optimiser sa 
consommation énergétique directe. On pense ainsi à l’éclairage public, à l’alimentation des systèmes de 
bord de voies (télécommunications, panneaux à message variable, etc.) ou encore à la viabilité hivernale 
(voire demain estivale). 
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Figure 4. Infrastructures de recharge dynamique des véhicules électriques en mouvement



proches, voire contribuer à lutter contre les ilots de chaleur urbains en été.

et par conséquent leurs usages se démocratisent sur les grands axes routiers. 

traitement des données massives sont donc à nouveau présents.

en 2013. Les recettes de l’État en dépendent en grande partie. Quant à la réglementation, elle demeure 
complexe mais est de nature à orienter le système énergétique vers une production plus durable tournée 
vers les énergies pauvres en contenu carbone.

solutions énergétiquement souhaitées. 

Le déploiement des infrastructures de distribution énergétique, de recharge électrique ou de production 
d’énergie renouvelable sont très réglementées. L’instruction des demandes d’installation les plus importantes 

infrastructures existantes et leur greffer de nouvelles fonctions liées à la transition énergétique permet de 

visant à interdire les véhicules thermiques d’ici 5 à 10 ans. Cette mesure, non anticipée dans les scénarios 
présentés lors de la COP21, sont étroitement liés aux enjeux de qualité de l’air en milieu urbain et non 
de transition énergétique. Ils peuvent néanmoins contribuer à accélérer le déploiement des véhicules 
électriques.

La transition énergétique du secteur des transports au cœur d’un certain nombre de tensions entre acteurs 
industriels mais également géopolitiques.

les équipementiers automobiles. 
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 Un équipementier comme Bosch continue à investir sans compter dans les technologies comme le diesel, 
quitte à créer des scandales retentissants, tandis qu’un équipementier comme Valeo investit fortement 
dans le véhicule électrique.

d’infrastructures routières vis-à-vis des producteurs d’énergie semble peu vraisemblable, tant ils sont 

un schéma de rupture, on peut imaginer que des géants du secteur énergétique, d’ores et déjà présents 
dans le secteur routier prennent part à cette transition et que les schémas entièrement décentralisés de 

aujourd’hui prééminents. 

primordiaux pour assurer un développement cohérent et équitables des différentes solutions. 

L’Europe tente de résister en construisant sa propre industrie de la batterie. La France n’est pas en reste 

dispositifs de recharge à grande puissance le long des axes routiers principaux, permettant un meilleur 
compromis que le tout batterie promu par certains. 

Ces solutions sont aussi une solution pour réduire la dépendance de l’Europe aux terres rares, matériaux 
dont la Chine possède la majorité des gisements.

la COP 21 à Paris en 2015, il est impératif que la route poursuive sa transition énergétique et parvienne 
à réduire ses émissions de gaz à effet de serre et sa consommation de ressources naturelles. Les 
perspectives sont à la fois nombreuses, tant pour le véhicule, ses usages, que pour les infrastructures 

d’acteur aux plans national et international. Toutefois, à l’instar des autres enjeux en cours dans le secteur 
routier, l’infrastructure routière peut y contribuer utilement en faisant évoluer ses métiers. On pense en 
particulier aux enjeux autours de l’économie circulaire et du développement des smart grid énergétiques. 
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À l’image d’autres secteurs, la route est fortement impactée par l’irruption des technologies du numérique. 

demeurent nombreux aux plans sociétal, technique et réglementaire. Dans ce contexte, l’objet de cette 

Si le développement des activités économiques a longtemps eu pour conséquence l’accroissement des 
infrastructures de transport et la multiplication des véhicules, notamment individuels, sans une réduction des 
impacts, ce modèle n’est plus tenable à cause des externalités environnementales négatives engendrées. 
Le bruit, la pollution, les émissions de GES, la congestion, l’épuisement des ressources naturelles sont 
autant de facteurs obligeant à penser différemment le transport. Il faut donc désormais faire mieux avec 

En effet, c’est le smartphone qui a permis et permet toujours cette révolution en reliant usagers et moyens 
de déplacement. On parle désormais de mobilité « servicielle », notion qui englobe toute une liste de 

sur le plan numérique, ne sont pas en reste. Pour Amar (2016), le smartphone devient ainsi le mode 
d’emploi des territoires pour se déplacer.

La conséquence de cette révolution numérique dans les transports est l’émergence d’un nouveau mode 

va devoir se transformer progressivement avant que d’autres ne le supplantent (Bertholet & Letourneau, 

appréhender la gestion des compétences, l’impact sur l’emploi et la formation professionnelle. 

Pour mener à bien cette révolution numérique, les enjeux sont multiples. On pense à l’émergence de 
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On distingue a minima trois technologies clés dans cette révolution numérique : internet des objets, gestion 
des grandes bases de données collaboratives et jumeau numérique des territoires.

La première technologie concerne le développement des objets connectés et de l’internet des objets (IoT). 

pense par exemple à la mesure de la qualité de l’air, du niveau de visibilité, de l’état de la surface... 

des nanotechnologies. Il faut ensuite mettre en réseau ces objets à l’aide de technologies, qui évoluent 

Si aujourd’hui, on parle du déploiement de la 4G cellulaire et des réseaux Lora ou Sigfox, demain de 
nouvelles technologies de télécommunications cellulaires dites 5G promettent la démultiplication des 
objets connectés en rapprochant les mondes de l’IoT et du cellulaire. Néanmoins, la démocratisation de 
ces technologies se pose selon les types de territoires, à l’image des zones blanches pour la téléphonie 
cellulaire actuelle. 

 

de pouvoir prendre des décisions éclairées. Sinon le risque est de vite se retrouver noyé sous ce déluge 

des milliards de données. 

 

La troisième technologie clé est le système d’information géographique adapté à la visualisation des 
informations massives. Selon le domaine applicatif, on parle d’infrastructure digitale, de jumeau numérique, 
de maquette numérique ou encore de BIM. L’enjeu actuel est de parvenir à développer des standards 

routière. Sinon, le coût de transaction associé à ces systèmes propriétaires sera pénalisant à terme pour 
la collectivité. 

construction et gestion – commence tout juste à se développer en particulier pour la conception. Elle ne 

ITS coopératifs et le véhicule autonome ou connecté. La convergence entre ces deux concepts est un 
enjeu, à savoir parvenir à connecter le BIM infrastructure avec les capteurs embarqués dans les véhicules 
connectés.



Étude MIRE I Mars 2019 - Page 24

Les nouveaux services qui naissent de la digitalisation des transports visent à mettre en adéquation offres 
de mobilité et demandes de déplacement. Il y a à la clé pour les collectivités locales un ensemble de leviers 
pour développer de nouveaux services de mobilité et pour optimiser leurs politiques de maintenance et 
d’investissement. Au-delà de la notion de ville intelligente, c’est plus généralement la notion de territoire 

nouveaux services, faute d’accès au numérique.

 Mobilité servicielle

Le numérique permet de passer de la possession d’un moyen de transport à son usage. Il permet 

mettre en correspondance offre et demande. En caricaturant le processus d’innovation actuel, chaque 
algorithme de mise en correspondance mis au point peut potentiellement donner naissance à une jeune 

la notion de MaaS (Mobility as a Service). 

Un autre concept encore en développement est celui des infrastructures servicielles ou IaaS (Infrastructure 
as a Service). Ces infrastructures de nouvelle génération seraient de fait optimisées pour répondre aux 

consommations énergétiques. Leur maintenance serait également optimisée. Les matériaux pourraient 

C’est le concept de route adaptable ou évolutive.
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Le numérique et l’automatisation des processus qu’il autorise est de nature à impacter l’ensemble des 
métiers du secteur des transports, notamment routier. Les métiers de l’exploitation et de la maintenance 

sont concernés en premier lieu, mais ceux de l’expertise sont également concernés.

Le premier enjeu réglementaire lié au numérique a trait à la protection des données personnelles, qui est 
un enjeu commun au véhicule connecté. Le lecteur peut ainsi se référer à la note de problématique  MIRE 

Le deuxième enjeu concerne l’accès aux données ou autrement dit la constitution de de communs 

Qui peut les exploiter et à quelles conditions ? Pour dépasser ce débat parfois houleux se greffe le concept 
de fabrique, à l’image de la « fabrique des mobilités » animée par l’Ademe, qui permet de proposer un 
cadre pour passer à l’action et innover tout en respectant les règles.

problème précis, par exemple d’un territoire en proie à des soucis de congestion et qui cherche à trouver 
une solution collective à ses problèmes. Concepts encore plus récents, les concepts d’intraprenariat ou 
de start-up d’État permettent d’innover tout en levant les obstacles liés au statut des données. En effet, 
l’enjeu principal que pose l’open data est celui de la souveraineté, parfois nationale. Il rejoint en cela celui 

bouleversement de la chaine de valeur qu’il engendre. Pour l’instant, les grandes plateformes numériques 

pénalisante. Ainsi, le risque pour les territoires est de mettre à disposition des données permettant à des 

elles peuvent en outre contribuer à détruire tout ou partie de l’économie réelle des territoires où le service 
est déployé. Une approche Européenne est nécessaire et urgente sur ce sujet. 

peut avoir d’autres conséquences dans le domaine routier.

Il y a un risque non nul pour les AOM de plus pouvoir remplir leurs missions correctement. À l’image 
des utilisateurs de Waze, les AOM peuvent devenir tributaires des plateformes numériques. L’enjeu pour 
elles est donc d’en tirer le meilleur parti et par conséquent de développer un bouquet de services plus 
attractif (quel service prioritaire à développer et pour quel modèle économique) que celui des plateformes 
étrangères.



Au milieu de ce jeu d’acteurs, on trouve les usagers qui peuvent se regrouper au sein de collectifs ou 

services ou bien s’opposer à certaines décisions.

Un deuxième jeu d’acteurs concerne l’action publique et peut conduire à terme à opposer expertise 
publique et innovateurs. Si le pilotage actuel des politiques publiques, notamment dans le domaine des 
infrastructures de transports, repose encore sur une expertise publique forte, qu’en sera-t-il demain dans 
le cadre de territoires fortement instrumentés ? La décision publique reposera-t-elle sur des algorithmes 

certains territoires ? Va-t-on vers une expertise augmentée par les nouvelles technologies ou bien va-
t-on vers une expertise appauvrie et déshumanisée ? Voilà quelques questions qui interrogent déjà les 
ministères en charge des politiques publiques qui traitent des questions de transport (Aubin, 2018). 

Le numérique constitue une opportunité certaine pour mettre en adéquation offre et demande de 
déplacement, déployer de nouvelles formes de mobilités plus connectées et plus autonomes, plus propres 

mais aussi d’énergie et d’environnement. 

multiples et concernent à la fois le développement de technologies clés notamment les objets connectés, 
la mise au point de nouveaux services de mobilité et de logistique (notamment en milieu urbain), ainsi que 

ou les experts. Les conséquences de la digitalisation de la route sont potentiellement gigantesques. Il 
convient à la fois de saisir les opportunités tout en écartant les menaces que font peser sur ce secteur 
certains acteurs hégémoniques.

Références : 

• Amar, G. Homo mobilis – Une civilisation du mouvement. Editions fyp, 2016

• IESF, La mobilité refondée avec le numérique, novembre 2015
• Bertholet, C., Létourneau, L. Ubérisons l’Etat ! Avant d-que d’autres ne s’en chargent, Armand Colin, 2017

Étude MIRE I Mars 2019 - Page 26



Étude MIRE I Mars 2019 - Page 27

La route est un maillon indispensable de l’intermodalité. Son 
fonctionnement optimal repose sur la complémentarité des 

lorsque l’on examine les perspectives d’évolution des mobilités des 
prochaines années :

- Comment appréhender de manière collective les évolutions que la 
route devra intégrer, pour assurer sa performance d’usage et garantir 

- Avec quels outils les acteurs responsables du fonctionnement du 
réseau routier peuvent-ils en assurer la performance, et se projeter 

usages, les nouvelles technologies, et les attentes sociétales ?

Pour répondre à ces questions, les principaux acteurs de « la route » 
se sont associés lors des assises de la mobilité.

national de la route (ONR) initié par une charte d’engagement 

dans une logique patrimoniale, qui permet d’intégrer les enjeux de 
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 Assurer la performance de ses différentes fonctionnalités

L’usage prépondérant de l’automobile est une conséquence de plusieurs faits qui s’additionnent : absence 
d’alternative performante, choix des individus (économique, confort), et faible contrainte réglementaire. 

acheminer les voyageurs vers les modes collectifs, et elle accueille de nouveaux usages, par lesquels la 
voiture peut devenir demain un maillon important des systèmes de transport publics. La performance de la 

d’ouvrage doivent maintenir leur patrimoine dans un état optimal de performance au service de la mobilité 
pour tous.

 Unité ou diversité du réseau routier ?

Les usages distinguent différents types de réseaux routiers, qui répondent à des besoins et des contraintes 

pérennité de l’universalité du réseau routier (accessibilité, désenclavement, sécurité).

 Financer l’entretien, la régénération et la modernisation du patrimoine routier

très encourageants. Ils accompagnent les conclusions de la mission « Revue des dépenses de voirie des 
collectivités territoriales » présidée par Jacques Rapoport, qui soulignent la nécessité de développer une 
démarche déterminée d’observation de l’état du patrimoine routier. Le réseau routier est arrivé à maturité, 

répondre. Compte tenu de la place des circulations routières dans le système global de mobilité et de 
transport de fret, la question du modèle économique de l’entretien et de la modernisation du patrimoine 

 Assurer la cohérence des grandes options et orientations techniques

Malgré la simplicité de son principe, le système routier est rendu complexe par la multiplicité des acteurs 
qui concourent à son fonctionnement. En France, le réseau routier est partagé dans sa gestion entre 

assurant l’essentiel en termes de linéaire, l’Etat, en gestion directe ou avec les sociétés concessionnaires 

des standards, fondées sur une ingénierie partagée. Cette question importante pour l’entretien devient 
cruciale au moment où il faut envisager des investissements de modernisation et adaptation à des 
nouvelles technologies et nouveaux usages. Les choix technologiques nécessaires au développement 
des mobilités routières de demain ne doivent pas mettre en péril l’universalité du réseau routier, sous 

gestionnaires territoriaux.

Au-delà, l’existence d’une expertise de haut niveau, reconnue à l’international, est un atout à développer 
pour accompagner les entreprises françaises à l’exportation.
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(vitesse, densité, couverture territoriale). Les mutations annoncées, tant au niveau des modes de 

de performance pour le réseau routier. 

voire en suscitant, l’expérimentation en vraie grandeur, et le déploiement en conditions réelles, de 

méthodologie, en bonne articulation avec les orientations portées par l’Union européenne.

Pour les différents acteurs qui concourent à la performance du réseau routier, il est en effet essentiel de 
disposer de repères collectifs et partagés qui intègrent une vision prospective de grandes échéances, 
croisées avec une approche territoriale caractérisant des besoins, des dynamiques et des enjeux 

les mobilités du quotidien

Les quelques propositions qui suivent relèvent des trois grands axes de l’approche patrimoniale : la 
route a une valeur d’usage, une valeur patrimoniale, et peut porter des perspectives de progrès pour les 
Françaises et les Français si elle fait l’objet d’une stratégie de gestion fondée sur une vision prospective 
partagée.

 Maintenir le réseau routier dans son état optimal pour garantir la poursuite du développement des 
nouvelles mobilités

- Généraliser l’approche patrimoniale et harmoniser les indicateurs et outils de connaissance du 
patrimoine (consolider l’ONR)

- Assurer l’universalité du réseau routier par-delà les mutations technologiques

 Répondre aux besoins de régulation de l’usage de la voirie comme espace public d’usages variés

et gestionnaires de réseaux (péage urbain, taxe de zone, politique du stationnement par exemple)

- Favoriser la cohérence et la complémentarité des orientations portées par différents gestionnaires 

 Actualiser les fondements du modèle économique de la route

Les mobilités émergentes remettent en question le modèle économique de la route et interpellent tous 
les gestionnaires de réseau sollicités pour adapter le réseau routier dans son ensemble à la diversité des 
nouveaux usages.

- Optimiser la dépense publique consacrée aux infrastructures routières à partir d’une vision claire 
du service rendu et de la dépense qu’il nécessite : adaptation des techniques aux besoins, pilotage 
par la performance, innovation sur le plan contractuel (groupement de commandes, indicateurs de 
performance, marché global, etc.)

Références :

• La route au cœur de toutes les mobilités – compte rendu des échanges du 16 novembre 2017 (document en cours d’édition)

• Cahier des charges du Projet d’étude sur l’impact de la révolution des usages de la mobilité sur les infrastructures routières et de leurs 
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Beaucoup d’interrogations demeurent quant aux horizons possibles des nouvelles mobilités, qu’elles 
soient autonomes, électriques, décarbonées ou partagées. En particulier, des questions se posent sur le 

des VTC, le développement des mobilités actives, et la mutation des modes de gestion de ces nouveaux 

manière selon les contextes urbains, hyper-métropolitain dense, périurbain, interurbain, rural. 

Il subsiste également un grand écart entre les discours très généreux qui annoncent une mobilité idéalisée 
à un horizon imprécis, et la réalité des cycles de mutation. Certes, les évolutions des usages, l’innovation 
portée par les nouveaux services, semblent montrer une accélération très forte. On ne peut que constater 
une tension très forte entre le temps long de l’infrastructure (qu’il faut concevoir, réaliser, amortir, entretenir), 
les positions acquises des « acteurs traditionnels », et les rythmes très courts portés par l’effervescence 

leur entrée sur le marché à l’aide d’appels de fonds sans forcément avoir un modèle économique à court 

Face à ces incertitudes il est plus nécessaire que jamais de penser une infrastructure évolutive et modulable 

mode d’énergie du véhicule, du « multiusages » y compris hors mobilité (énergie), de l’adaptabilité pour 
accompagner les expériences et des conséquences en termes d’exploitation d’éventuels nouveaux 
partages de la voirie. 

par un travail collectif et dans la durée.

interlocuteurs, des convictions communes et collectives et partager ces convictions et les questionnements 

signé entre la Plateforme automobile (PFA) et Routes de France en septembre 2018 témoigne de la prise 
de conscience par les acteurs de la mobilité de faire dialoguer véhicules et infrastructures pour répondre 

Cela donne une impression d’accélération, beaucoup parlent 
d’une révolution de la mobilité. Un paradoxe saute cependant 
aux yeux : la quasi-totalité de ces nouvelles mobilités, ou pour 

sur l’infrastructure routière, mais on entend peu parler de 

les discours des acteurs industriels et nouveaux entrants de 
l’automobile, rien, ou presque, de la part des gestionnaires 
d’infrastructures. 

La numérisation de l’économie, ce vaste mouvement 
d’uberisation, qui a trouvé son nom dans l’économie du 
transport urbain, remet-il en cause la place de l’infrastructure 
dans l’organisation des mobilités ? Il existe de fortes incertitudes 
quant à l’adaptation que devra subir l’infrastructure routière. En 
outre, la nouvelle priorité donnée aux « transports du quotidien 
» et la volonté d’entretenir, régénérer et moderniser les réseaux 

nouveaux usages qui se déploient sur la route. 

« Un paradoxe saute 
cependant aux yeux : 
la quasi-totalité de ces 
nouvelles mobilités, ou 

de ces nouveaux 
usages, se développe 
sur l’infrastructure 

routière, mais on 

entend peu parler de 

l’infrastructure.»
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« véhicule autonome » – serait le développement d’un véhicule capable de s’adapter à tout type 
d’environnement (par exemple : une route dégradée non cartographiée). 

À l’opposée, la stratégie « infrastructure hybride » consisterait en le déploiement d’une infrastructure 

l’infrastructure, où l’infrastructure vient soutenir les capacités d’autonomie du véhicule et inversement. Les 



Celles-ci permettent en effet de débusquer et d’écarter les faux enjeux, mais aussi d’impliquer plus 

partage des enseignements de ces expérimentations entre acteurs mais aussi avec les usagers et les 
citoyens. 

Il convient donc par exemple de s’assurer que les grilles d’analyse du retour d’expérience intègrent les 
questions relatives à l’infrastructure. Les expérimentations doivent permettre de faire émerger les besoins 

nouvelles mobilités. C’est aussi l’occasion d’un dialogue avec les populations et les usagers pour renforcer 
l’acceptabilité des solutions proposées. En outre, il reste à faire la démonstration concrète de l’utilité du 
véhicule autonome par-delà les différentes hypothèses énoncées (plus de sécurité, moins de congestion, 
plus de temps utile, à coût constant ?).

« La route » – l’infrastructure routière – s’est constamment adaptée aux évolutions des technologies et des 
usages. Les promesses portées par les nouvelles mobilités ne doivent pas faire oublier que l’infrastructure 

temps qu’elle est aussi un outil de régulation des usages. Et en ce sens, veiller à la préservation de ce 

attendues des usages et services de la mobilité routière porteront une véritable rupture dans la conception 
et la gestion de l’infrastructure, et quand elles pourraient se matérialiser. 

pour permettre à l’infrastructure routière d’accompagner le développement de nouvelles offres de mobilité 
et répondre ainsi aux enjeux de transitions numérique, écologique et énergétique de la mobilité du 

et rendre certaines de ces solutions acceptables tant sur le plan économique, sociétal que réglementaire 

en continuant de rassembler plusieurs points de vue et des préoccupations différentes sur l’objet mobilité 
et infrastructure routière. 

Références : 
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- Entre 400 000 et 800 000 unités électriques et 
hybrides

- 5 millions d’unités électriques et hybrides, soit 
12% du parc (40 millions : base 2017) y compris 
VUL et PL 
- Progrès des batteries

- 40% du parc automobile électrique base 2017 
soit 16 millions y compris VUL et PL
- Progrès considérable des batteries

Bornes de recharge en ville, en périurbain, 

habitat collectif, à domicile

Bornes de recharge dans toutes les sta-
tions-services, les habitats locatifs, à domicile, 

formes multimodales
Rappel objectif GVT : 7 millions de points de 
charge à horizon 2030

Bornes de recharge dans toutes les sta-
tions-services, les habitats locatifs, à domicile, 

formes multimodales

Renforcement du réseau électrique, poursuite 
des expérimentations en charge dynamique

Infrastructures partagées sur route de récupéra-
tion d’énergie par induction et/ou de conduction 
selon les modèles économiques en cours

Stations auto/vélo AE avec recharges

Poursuite des expérimentations et développe-
ment des navettes petit gabarit

5% des Véhicules individuels niveau 4 40% des véhicules niveau 5

-
tion de tests
Véhicule individuel en test sur réseau dense, 
autoroutier
Véhicule professionnel en test sur réseau dense 
péri-urbain, autoroutier

Véhicule individuel niveau 4
Transport collectif en ville
Navette (Transport à la demande en rural)
Robot taxi
Véhicule professionnel en platooning
Logistique urbaine

Véhicule individuel niveau 5
Métro autonome
Train autonome
Navettes autonomes de TCSP
Auto-partage….
Véhicule professionnel en platooning
Logistique urbaine…

Marquage et signalisation verticale
Standard minimum chaussée en test

Marquage et signalisation verticale
Mise à deux fois deux voies
Contournements urbains

Marquage et signalisation
Route « standardisée autonome » dont le coût 
est intégré dans le service

Infrastructures de connectivité dont Unités de 
bord de route sur les réseaux structurants 30% du linéaire 

route

sur l’ensemble du linéaire routier : 1 million de 

Capteurs dans la chaussée Capteurs dans la chaussée

Partage dynamique des voies Partage dynamique des voies Apport pour les villes denses, le périurbain et 
le rural
+ zones logistiques et zones industrielles

Apport principalement pour les villes denses 

industrielles

Apport principalement pour les villes denses et 
le périurbain avec expérimentations en rural 
+ zones logistiques et zones industrielles
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IMPACT DE LA RÉVOLUTION DES USAGES DE MOBILITÉ SUR LES 
INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES ET LEURS ÉQUIPEMENTS

Ce tableau propose une première projection sur le besoin en infrastructures selon les trois échelles de 
temps retenues dans l’étude de MIRE en fonction de l’évolution des usages de mobilité et selon les 
territoires (zones denses ou rurales). Il s’inspire des éléments d’informations recueillis dans la première 
phase d’étude notamment en matière de motorisation des véhicules ou de déploiement attendu du véhicule 
autonome.

- Quelles infrastructures pour le véhicule électrique et/ou hybride rechargeable ?
- Quelles infrastructures pour le véhicule autonome (et connecté) ?

forme de tableau. Une liste de questionnements complémentaires a été établie à titre indicatif. 



cette partie des scénarios prospectifs narrant le déplacement d’un usager et des marchandises demain 

Considérons d’abord le cas de M. Robert habitant une commune isolée en territoire péri-urbain gagnant 
régulièrement le cœur de l’agglomération voisine. 
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En 2030, M. Robert était toujours satisfait de son véhicule, 
car il lui permettait désormais de circuler en toute sécurité, 

5G cellulaire encore compatible avec son vieux système de 
navigation G5. Malheureusement, son véhicule n’était plus 
admis dans l’agglomération, car son moteur était désormais 
considéré comme trop polluant. Il devait donc désormais se 
stationner dans la gare intermodale en bord d’autoroute où il 
pouvait prendre l’autocar pour le centre-ville. Au début, il devait 
souvent attendre plus d’une demi-heure pour qu’un autocar se 
présente. Mais depuis que les horaires étaient synchronisés 
avec son véhicule, il pouvait désormais optimiser ses horaires 
de départ. Arrivé dans la gare routière en proche périphérie 

de prendre un bus électrique ou un vélo en libre-service 
pour terminer son périple. Les bus étaient saturés depuis les 
restrictions de circulation imposées aux véhicules anciens. En 
revanche, les vélos à assistance électrique en libre-service 

construction de réseaux de pistes cyclables adaptées. Ces 

à leurs ombrières équipées de panneaux photovoltaïques. 

en station les centaines de VAE, sans pour autant mettre en 
péril le réseau électrique de l’agglomération qui peinait déjà à 

En 2020, M. Robert venait d’avoir 50 ans et s’était équipé pour 
l’occasion d’un véhicule diésel Euro 6 équipé du système SCOOP G5. 
Ce véhicule lui permettait de rejoindre par les routes communales, puis 

son domicile. Comme son système SCOOP ne fonctionnait que sur les 
autoroutes, il devait rester prudent sur les petites routes car en ce début 

tendance à rouler vite sur ces routes secondaires peu fréquentées. 

la métropole. En revanche, à mesure qu’il approchait du boulevard 

parvenu en centre-ville, il arrivait péniblement à se stationner et bien 

dégradée. 

« Comme 
son système 
SCOOP ne 
fonctionnait 
que sur les 
autoroutes, il 
devait rester 
prudent sur les 
petites routes »

« Malheureusement, 
son véhicule n’était 
plus admis dans 
l’agglomération, 
car son moteur 
était désormais 
considéré comme 
trop polluant. Il devait 
donc désormais se 
stationner dans la 
gare intermodale en 
bord d’autoroute où 
il pouvait prendre 
l’autocar pour le 
centre-ville.»

 2020

 2030



Étude MIRE I Mars 2019 - Page 36

En 2020, le corridor autoroutier entre le Port du Havre et la région 

livrés, les batteries d’appoint des camions étaient désormais 
rechargées. Ils étaient ensuite rechargés en continu pendant leur 

de fait avaient quitté l’hinterland Havrais pour la périphérie Ouest de 
Paris. Pour rejoindre le centre de Paris, des camions aux gabarits 
plus petits circulant au gaz naturel ou à l’hydrogène étaient devenus 
monnaie courante. Malheureusement, la congestion aux portes 

citadins toujours plus pressés de recevoir leurs achats. Quant au Port 

vie qui jusqu’à présent acheminaient les containers des bateaux aux 

à décoller.

Considérons désormais le corridor autoroutier entre le Havre et la région Parisienne, qui aujourd’hui fait 
l’objet d’études dans le cadre du CPIER signé entre l’Etat et les Régions Normandie et Île de France.

automatisé. En effet, quand il avait dû renouveler son vieux véhicule diesel, il aurait bien aimé, 
comme les habitants des banlieues les plus proches, pouvoir recourir à des véhicules en libre-
service, mais il n’y avait pas assez de clients dans sa commune pour qu’un tel service soit 

revanche, il lui arrivait de moins en moins de se rendre en centre-ville. Son véhicule lui demandait 
souvent de reprendre la main sur les petites routes de 
campagne, notamment par conditions météos dégradées. Si 
cela plaisait aux plus jeunes qui étaient heureux de ressentir 
les sensations d’autrefois, M. Robert avait désormais peur de 
monter à bord de son véhicule. Malheureusement, la maison 
médicale de sa commune avait fermé, remplacée par des 
services de télémédecine trop impersonnels à son goût, et 
il lui fallait désormais aller en périphérie pour avoir accès à de « 
vrais » services médicaux. Or, la gare autoroutière, qui avait été 
conçue pour des travailleurs valides, n’était pas adaptée 

outre, elle était devenue quasi-
déserte renforçant encore son sentiment de peur. En effet, les 
gens préféraient désormais utiliser des services de véhicule 
autonome, plus confortables, pour aller jusqu’à leur lieu de travail, 
quitte à devoir y passer plus de temps. Et pour cause, avec le 
réchauffement climatique, les autocars et les autobus électriques 

laisser son véhicule circuler à vide en attendant que le médecin le reçoive, ce qui pouvait durer 
plusieurs heures. Le plus souvent, il retrouvait donc son véhicule avec la batterie quasiment vide 
avec en outre des amendes pour circulation sans passagers. La métropole avait dû introduire 

 2050

avaient été 
supprimés les uns 
après les autres et 

de véhicules 
partagés pouvaient 

pour pouvoir s’y 
recharger.»

« Pour rejoindre 
le centre de Paris, 
des camions aux 
gabarits plus 
petits circulant au 
gaz naturel ou à 
l’hydrogène étaient 
devenus monnaie 
courante. »

 2020



En 2030, le développement des navires et des grues autonomes 
conjugué à celui du platooning avait permis de réduire drastiquement 
le coût et le temps de transport entre le sud-est Asiatique et la Région 
Parisienne. Certes, il fallait encore des chauffeurs routiers pour 

leur autonomie complète facilitée par une voirie à haute qualité de 
service, ils pouvaient désormais livrer les clients la nuit en dehors 
des horaires de circulation. Pour ne pas les déranger les clients, des 
drones décollaient ainsi des camions de livraison pour aller déposer 
les colis directement sur les balcons et dans les jardins. Ainsi, le 

en phase avec les objectifs de réduction d’émissions inscrits dans la 
roadmap 2050 d’ACARE.

En 2050, malgré tous les progrès accomplis depuis les années vingt, le Port autonome du Havre 

devenues très prisées des retraités français et le nombre de paquebots de croisière à destination 

avaient également fermé les uns après les autres. Ceux qui avaient été conçus de façon 
évolutive n’avaient pas posé problème de reconversion en 
habitations collectives. En effet, depuis l’ouverture de la nouvelle 

gouvernement Chinois qui avait 
permis de diviser par deux le temps de transport, des trains 
autoroutiers de marchandises 
depuis la Chine jusqu’aux portes de l’Europe. Malgré 
l’interdiction de circulation en Europe de ces trains de 
poids-lourds trop agressifs pour son réseau autoroutier, 
les marchandises parvenaient toujours en un temps record 
chez les consommateurs. Cela 

qui décollaient de Turquie 

première puissance commerciale mondiale, tout en respectant les engagements pris en matière 
d’émissions de GES lors de la COP 21 en 2015. Les Etats-Unis incapables d’effectuer leur 
transition énergétique avaient été peu à peu délaissés par le marché Européen. Symbole des 
années vingt, Amazon avait dû se retirer de ce marché suite à un scandale retentissant. La 
Commission européenne avait déclaré l’assistant personnel développé par le géant américain 
illégal. En effet, dans sa dernière version, l’assistant était capable de passer commande en se 

 2030 autonomie 
complète 
facilitée par 
une voirie à 
haute qualité 
de service, 
ils pouvaient 
désormais livrer 
les clients la 
nuit en dehors 
des horaires de 
circulation »

logistiques de la 
région parisienne 
avaient également 
fermé les uns 
après les autres.»

 2050

Ce phénomène, non prévu par les programmeurs, conduisait tout simplement l’assistant à vider peu à peu 

souhaitable et celui de 2050 celui d’un futur désenchanté. L’infrastructure et sa régulation sont au cœur du 
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de recherche, des appels à projets innovants ou la labellisation de procédés techniques . 

- L’amélioration des performances techniques ;
- La prise en compte des enjeux environnementaux (recyclage, abaissement de température de 
fabrication…).

ayant pour objectif de favoriser le développement ou l’expérimentation de nouveaux services intégrant des 

Cette recherche s’est concentrée sur les récents appels à projet nationaux intégrant, dans leur cahier 
des charges, des éléments favorisant l’expérimentation et/ou le développement de procédés ou produits 

Les appels à projets recensés proposent généralement deux leviers de développement : soit par une 

mise à disposition de terrains d’expérimentation permettant de tester les produits innovants dans un cadre 
juridique et technique sécurisé. 

C’est notamment le cas des deux principaux programmes d’innovation pour les infrastructures sont l’appel 

programme LIFE, dont plusieurs projets français concernent l’infrastructure ou des outils de gestion 
associés. 

recherche approfondie.

-    Les appels à projets pour le développement de nouvelles techniques de construction ou d’innovations 
de rupture restent rares. Le PIA Route du Futur a été pour le secteur une opportunité offerte aux 

n’ont pas apporté entière satisfaction aux entreprises, notamment dans le besoin d’expérimentation 
et l’accompagnement à trouver des terrains adéquats. 

« Routes et Rues », dont l’atout important est la mise à disposition de terrains d’expérimentation et 

ne permet que peu le développement de technologies de rupture. 

grands enjeux (environnement, mobilité) mais n’est que rarement abordé comme pouvant structurer 
une politique ou une évolution des pratiques.
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TITRE OPÉRATEUR DATE STATUT THÉMATIQUE  

Route et véhicule 
connecté, coopéra-

tif et autonome

PIA EVRA (Expérimentation du 
Véhicule Routier Autonome)

23/02/18 
-  

29/03/18 

Usages/ Acceptabilité / 
Sécurité

Labellisation du projet 
pour l’AAP - Mise en 

relation des candidats

Appel à projets PIA EVRA 
(Expérimentation du Véhicule 

Routier Autonome)

14/06/18
- 

29/11/18
En cours

Usages/ Acceptabilité / 
Sécurité

-
ventions ou Avance 

Remboursable) - 
Mise en commun et 

partage des résultats

Route et transition 
énergétique (et 

écologique)

Comité Innovation Routes et 
Rues

Annuel pour 
2018

Infrastructures
Site d’expérimentation 

PIA Route du Futur 2016 le 
01/10/16

Infrastructures / Energie
-

ventions ou Avance 
Remboursable)

Appel à Projets régionaux Eco-
nomie Circulaire

2018 En cours Economie circulaire

AAP Régional - Prévention et 
valorisation des déchets du BTP

2016 le 
15/12/16

Economie circulaire
-

vention)

Fonctionnalités écologiques et 
territoriales des infrastructures li-
néaires de transports et de leurs 

emprises
MTES/CILB

2017 En cours
Territoires, Biodiversité, 
Paysage, Fonctionnali-
tés des infrastructures

-
frastructures de recharge pour 

véhicules électriques
2017 le 

31/03/17
Infrastructures / Services

-
vention)

LIFE - Programme Européen 
de soutien aux projets dans les 
domaines de l’environnement et 

le climat

Commission 
Européenne

2014 à 
2017

&
2017 à 
2020

En cours
Environnement / Action 

pour le climat
Subventions

Route et transition 
numérique

Systémique sur 
mobilité et transport

Accélération du développement 
des écosystèmes d’innovation 

performants

04/01/18
-

31/12/18
En cours

Technologies ou 
services de Transport 
/ Logistique / Mobilité 

durable

-
ventions ou Avance 

Remboursable)

French Mobility - AMI Territoires 
d’expérimentation de nouvelles 

mobilités durables

26/01/18
- 

31/10/18
En cours

Mobilité pour tous/parta-
gée/ active/plus propres 

Gestion de l’espace 

Accessibilité

Mise en relation et valo-
risation des projets 

Evolutions du cadre rè-
glementaire ou législatif 

projets

Concours d’Innovation - Vague 1 2018 le 
13/03/18

Transport et mobilité 
durable  / Qualité des 

écosystèmes / Energies 

et systèmes énergé-
tiques

-
ventions ou Avance 

récupérables)

Initiatives PME - Véhicules et 
transports (2017)

2017 le  
29/05/17

Technologies et services 
en matière de déplace-

ments

-
ventions

Véhicule routier et mobilité du 
futur

2017 le 
01/03/17

Mobilité propre
-

ventions ou Avance 
Remboursable)
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Il vise à soutenir des projets d’expérimentation de cas d’usages de véhicules autonomes, commercialisables 
d’ici 2022, dans le domaine de la mobilité individuelle, partagée ou collective, du fret et de la logistique. Ces 
projets concourront au développement de méthodologies de validation de la sécurité et à l’amélioration 
des connaissances sur les usages et l’acceptabilité. 

L’AAP vise les projets d’expérimentation qui peuvent contribuer à :

- Valider la sécurité de ces systèmes ;
- Etudier le comportement des utilisateurs de ces véhicules et l’acceptabilité des tiers usagers de la 
route ;
- Evaluer la pertinence des nouveaux services de transports collectifs par rapport aux besoins de 
mobilité des personnes et des biens, et leur appropriation par les usagers et les clients.

Point particulier : Les expérimentations retenues devront permettre la constitution d’un « bien commun », 

Il vise à labelliser un ou plusieurs groupements d’acteurs en vue de structurer un ou plusieurs consortiums 
pertinents pour répondre à un appel à projets (AAP) du Programme d’investissements d’avenir (PIA) à 

autonome.

Le présent AMI est ouvert :

ou des territoires ;
- aux territoires.

En vue de la sélection des lauréats du présent AMI et de l'AAP à venir, il est attendu que les projets soient :

- Collaboratifs ;
- Représentatifs du déploiement commercial visé ;
- Contributeurs à la validation environnementale, sociétale et technique des systèmes (notamment 
pour les cas critiques) ;
- Concentrés sur un territoire ciblé adapté au cas d’usage. 

routière. Son action doit permettre la réalisation de chantiers de démonstration pour tester les innovations 
en vraie grandeur et dans des conditions réelles, avec un suivi réalisé selon un protocole technique et 

relativement court

Les thèmes retenus ces dernières années sont les suivants : 

- Construction et entretien du patrimoine Routes et Rues ;
- Préservation et modernisation des ouvrages d’art existants ;
- Usage et gestion optimisés des infrastructures de transport en milieux urbains et interurbains,   
 outils et équipements pour des systèmes de transports intelligents ; 
- Préservation de la biodiversité et de la qualité des eaux.

En 2015 : 9 lauréats / En 2016 : 6 lauréats / En 2017 : 4 lauréats / En 2018 : 8 lauréats
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Exemples de projets lauréats entrant dans le champ de l’étude MIRE : 

• Lumiroute
l'adaptation des équipements d’éclairage public adéquats. 3 chantiers réalisés. Expérimentations 
validées par le Cerema
• Luciole
urbain. 
•  (CIRR 2018) : « La route à énergie positive ». 
•  (CIRR 2018) : Flèche lumineuse de rabattement suiveuse autonome. 
•  (CIRR 2018) : Solution de mise en sécurité des zones accidentogènes

Mis en place par l’Etat et piloté par le Commissariat Général à l’Investissement, un appel à projet « Route 
du Futur » s’est tenu en 2016 au sein du programme « Véhicules et Transport du Futur ».

Il a pour objectif de sélectionner des projets d’innovation permettant le développement de technologies, 
procédés, services et solutions industrielles ambitieuses, innovantes et durables en matière d’infrastructure 
routières et qui répondent à un marché. Les axes sont : 

- Axe 1 : Construction et entretien écologiques

- Axe 3 : Optimisation intégrée construction/entretien/exploitation
- Axe 4 : Technologies de l’information et de la communication

Les quatre lauréats sont : 

• REGIC : développement et industrialisation d’un géosynthétique multimodules intelligent destiné 
au renforcement des sols au-dessus de cavités potentielles ;
• NOVATHERM
solaire thermique et d’émetteur de chaleur alimenté par une source d’énergie renouvelable ;
•  : développement d’une route constituée de près de 100 % de matériaux recyclés, 
avec une empreinte environnementale très largement diminuée et un coût inférieur aux solutions 
actuelles ;
•  : développement de solutions innovantes dans le domaine de l’industrie et des produits 
et services.

les domaines de l’environnement et du climat. Il s’adresse à des porteurs de projets publics et privés et 

et d’habitats, la protection des sols, l’amélioration de la qualité de l’air ou de l’eau, la gestion des déchets 
ou encore l’atténuation ou l’adaptation au changement climatique. 

Pour la période 2014-2020 le programme LIFE est doté d’un budget de plus de 3 milliards d’euros à 
l’échelle européenne réparti en deux sous-programmes distincts : le sous-programme « Environnement » 
et le sous-programme « Actions pour le Climat ».

projets en lien avec l’Economie Circulaire et d’autre part développer les synergies organisationnelles entre 
différents acteurs régionaux. Un volet concerne les déchets du BTP.

 
 



Le présent appel à projet a pour but :

réutilisation des matériaux

performance des installations de valorisation des déchets et la qualité des matières sortantes à 
recycler

demande en ressources

- Gestion territoriale des fonctionnalités écologiques ;
- ILTe (Infrastructures linéaires de transport et de leurs emprises), territoires, paysages et biodiversité ;
- Fonctionnalités sociétales et environnementales des ILTe.

implantées sur le territoire national et exploitant les travaux et les résultats issus des laboratoires de 
recherche publique, des structures de valorisation de la recherche ou des instituts de recherche implantés 
sur le territoire national. Projets sur la thématique des transports, de la logistique et de la mobilité 
durables. L’AAP a pour objectif de sélectionner des projets industriels développant des technologies, des 
services et/ou des solutions ambitieuses, innovantes et durables en matière de transport (passagers ou 
marchandises), de logistique et de mobilité. Ils conduisent à un développement économique ambitieux 
des entreprises qui les développent.

à favoriser l’émergence accélérée d’entreprises leaders dans leur domaine pouvant prétendre notamment 
à une envergure mondiale. Ce Concours a pour vocation de sélectionner, dans le cadre d’une procédure 
favorisant la compétition et destinée aux start-up et PME selon le droit européen, des projets d’innovation 
au potentiel particulièrement fort pour l’économie française. Une thématique porte sur « Transport et 
mobilité durable ».

L’appel à projets s’inscrit dans une démarche globale favorisant la mise en œuvre par les Territoires de 
projets de mobilités quotidiennes, durables, pour tous, innovantes sur le plan technique et/ou sociétal et/
ou de la gouvernance du point de vue des projets déjà développés sur le territoire, répondant à un besoin 
local. Il vise à répondre à des objectifs pour :

- Assurer une mobilité pour tous dans tous les territoires, notamment peu denses, permettant à   
tous  de se déplacer pour ses besoins quotidiens (école, travail, commerces, soins…) ;
- Accélérer le développement de la mobilité partagée (déploiement du covoiturage quotidien,   
création d’alternatives à l’autosolisme et accompagnement des usagers dans leur changement de 
comportement, augmentation du remplissage des véhicules individuels et collectifs) ;
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- Favoriser les mobilités actives et leur déploiement pour des usages innovants ;

(stationnement  des véhicules, aires de livraison, gestion de la chaussée en fonction des contextes 
et usages au cours de la journée) ;
- Permettre une mobilité plus propre (développement des carburants alternatifs, comptabilité des 
émissions polluantes et de GES des mobilités) ;

- Optimiser les mobilités des entreprises ;

Cet AAP les projets comportant des modalités de mise en œuvre visant à permettre une meilleure 
collaboration entre les territoires (entre les collectivités) ou s’appuyant sur une gouvernance à l’échelle de 
bassin de vie et d’emploi, dépassant l’échelle intercommunale voire départementale.

développement et le déploiement de technologies et usages de mobilité innovants, notamment ceux 
permettant une réduction de la consommation des énergies fossiles. Le champ thématique sont : 

- Technologies et services en matière de déplacements routiers de personnes et/ou de marchandises ;
- Technologies et services en matière de déplacements ferroviaires de personnes et/ou de marchandises ;

 ou de marchandises (bateaux et navires à fonction commerciale de transport, de travail, de   
 surveillance ou de loisir). 

Il a pour objectif de sélectionner des projets développant des technologies, des services et des solutions 
industrielles ambitieuses innovantes et durables en matière de transport routier (véhicule et services 
associés). 
Ils conduisent à un développement industriel économique ambitieux des entreprises qui les développent. 

- Technologies et innovations permettant l’amélioration des performances des véhicules ;
- Technologies et innovations sur le véhicule connecté ou le véhicule autonome/automatique ;
- Expérimentation d’usages et services innovants de mobilité des personnes comme des biens.

AUTRES  

- Appel à projets de l’ANR (Agence Nationale de la recherche)

par le Fond Unique Interministériel (FUI).
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LISTE DES EXPÉRIMENTATIONS DU VÉHICULE AUTONOME MENÉES EN 

adaptation de l’infrastructure et des équipements de la route ? La multiplication des expérimentations mises 

Pour répondre à cette question, le tableau qui suit compile les informations accessibles par la presse ou les 
documents de communication des acteurs qui portent ces expérimentations en France.

de comparaison et d’analyse : 

- Lieu de l’expérimentation

- Porteur
- Opérateur
- Constructeur du véhicule
- Partenaire(s) de l’opération
- Usage du véhicule
- Nombre de véhicules testés
- Choix énergétique
- Vitesse de circulation
- Présence d’un agent ou d’un conducteur à bord
- Nombre de passagers transportés 
- Trajet et/ou le type de voie emprunté
- Technologie du véhicule
- Aménagement de l’infrastructure
- Objectif de l’expérimentation

privés réalisés à huis clos ne sont donc pas référencés. Au total, 27 expérimentations ont été recensées 
depuis les années 2000. 

- On peut distinguer 4 types d’expérimentations : l’expérimentation de véhicules individuels, 
l’expérimentation de navette en zone urbaine, l’expérimentation de navette en zone rurale, 
l’expérimentation de navette sur sites fermés ou industriels.  

- Une diversité de territoires a accueilli un ou plusieurs essais de véhicules autonomes. L’Ile de France 
est à ce jour la région qui a accueilli le plus d’expérimentations (11 sur 27 répertoriées).

- Les collectivités porteuses semblent préoccupées par un besoin de mobilité particulier : la problématique 

- 4 types d’acteurs portent ces expérimentations : les constructeurs, les équipementiers, l’Etat et les 
collectivités territoriales. Ces dernières se mobilisent parfois dans le cadre de programmes particuliers 
(Programme européen Citymobil 1 et 2, Programme Cadre de Recherche Européen).

- Les constructeurs Renault et PSA fabriquent des modèles de véhicules autonomes, essentiellement 

vu le jour, à l’instar de Navya, Robosoft ou EasyMile, une start-up fondée par Ligier. Ces nouveaux 
entrants produisent des véhicules pour un usage collectif.

- Les navettes autonomes expérimentées fonctionnent toutes à l’énergie électrique (24 expérimentations 
sur 27 sont concernées).

- Les essais de navettes ont été réalisés sans chauffeur mais sous la vigilance d’un agent à bord.
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- Le nombre de passagers transportés, qui dépend des durées des expérimentations, indique un certain 
enthousiasme du public à expérimenter de tels véhicules. 

- Les véhicules autonomes ont été testés dans un large éventail de situations : de jour ou de nuit, sur route 
ouverte ou fermée, sur voie dédiée ou partagée, sur voie urbaine ou sur autoroute, sur des trajets courts 
ou longs…

- La majorité des expérimentations n’ont pas nécessité d’adaptation particulière de l’infrastructure. Les 

INFRASTRUCTURE INFRASTRUCTURE 

Marqueurs au sol Unité de bord de route Signalétique (panneaux)
Chaussée de panneaux photovol-

taïques

x Feu tricolore intelligent
Suppression du stationnement 

latéral
x

x Borne 5G
Report de la circulation automo-

bile sur une voie
x

x x
Installation d’espaces verts (pour 

protéger les piétons)
x
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RIMENTATION
DATES
DURÉE

PORTEUR
OPÉRA

TEUR
CONSTRUCTEUR USAGE

NBR DE 
VÉHICULES 

TESTÉS
ENERGIE

Antibes-Juan les 
pins juin 2004

CA de 
Sophia 

Antipolis, 
Commune 
d’Antibes 
- Juan les 

Pins

? 2getthere
INRIA + partenaires du  5e 
Programme Cadre de Re-

cherche Européen

Collectif  
(na-

vette)
1 Electrique

La Rochelle
au 28 

septembre 
2008

Citymobil 1 ? ?
Consortium Citymobil 1, ville 

de La rochelle

Collectif 
(mini-
bus)

1 Electrique

La Rochelle à juillet 
2011

Citymobil 1 ?
Véhicule Yamaha 

Consortium Citymobil 1 (15 
partenaires européens), ville 

de La rochelle,  Macif, l’EIGSI, 
INRIA

Collectif 
(mini-
bus)

2 Electrique

Lyon 17 mars 
2013

Grand Lyon ?
Induct (Futur 

Navya)
?

Collectif  
(na-

vette)
1 Electrique

Clermont-Ferrand
septembre 

2013
? ? Ligier

Ligier automobiles, Institut 
Pascal  (équipe du CNRS et 

de l’Université Blaise Pascal), 
Michelin, Exotic Systems,  
le laboratoire d’Excellence 

IMobS3, la Ville de Clermont 
Ferrand, Clermont Commu-

nauté,  Grand Clermont, l’Etat. 

Collectif  
(na-

vette)
1 Electrique

La Rochelle
17/12/14 

au 
30/04/15

CityMobil 2
Proxiway 

(Transdev)
Robosoft

Consortium Citymobil 2, CA 
de La Rochelle, ville de La 

Rochelle, l’EIGSI et Proxiway

Collectif 
(na-

vette)
6 Electrique

France octobre 
2015

PSA PSA PSA ?
Indivi-
duel

? Thermique

France
2016

Renault Renault Renault ?
Indivi-
duel

6 Thermique

Biot/Sophia 
Antipolis

2016 au 31 
mars 2016  

(3 mois)

La CA de 
Sophia An-
tipolis dans 
le cadre de 
CityMobil 2

? EasyMile
Consotium Citymobil 2, Ligier, 

INRIA

Collectif 
(na-

vette)
4 Electrique

Lyon

septembre 
2016 

2018 (2 
ans)

Ministère 
de l’Eco-
logie du 
dévelop-
pement 

durable et 
de l’Energie

Keolis Navya
du Grand Lyon

Collectif 
(na-

vette)
2 Electrique

LISTE DES EXPÉRIMENTATIONS DU VÉHICULE AUTONOME MENÉES EN 
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VITESSE DE 
CIRCULATION

CONDUC
TEUR

NOMBRE DE 
PASSAGERS 
TRANSPOR

TÉS

TECHNOLOGIE
FRASTRUCTURE MENTATION

Oui 3000

Tronçon de 320 
m sur voie dédiée 
mais ouverte aux 
vélos, roller, et vé-
hicules électriques, 
entre l’entrée de la 
ville historique et le 

port Vauban.

Frog Navigation 
Systems, camé-
ras, ordinateur 

embarqué

Marqueurs au sol lus par  le 
véhicule qui avait préenregistré 
leurs positions, suppression du 

stationnement latéral, report 
sur une voie de la circulation 

automobile, agencements 
d’espaces verts et  signalisa-

les piétons

Tester la navette autonome 
comme solution de mobilité 
à destination des automobi-
listes laissant leur véhicule 

-
riques.

? ? ? Circuit fermé ? ?

Sensibiliser les spécialistes 
du transport, les respon-
sables territoriaux et les 

habitants de La Rochelle à 
une vision des transports 

urbains  de demain.

Oui 1000

Environnement 
urbain ouvert 

aux piétons, aux 
cyclistes et à un 

-
mobile local.

Technologie IPv6 
pour la communi-
cation, système 
de gestion VSM, 
deux scanners 

capteur GPS, 
SLAM, centrale 
à inertie et  odo-

mètres

Stations équipées d’écrans 
tactiles, signalétique (pan-

neaux) 

Recueillir des données 

réactions des usagers, les 

système.

? ?

Environnement 
urbain ouvert 

aux piétons, aux 
cyclistes et à un 

-
mobile local

Lasers et cap-
teurs embarqués

?

Compléter les transports 
traditionnels sur les trajets 

du «premier ou dernier 

? ? ?
Site privé - trajet 

de 250 m
Ordinateur em-

barqué
Aucun

Répondre à la probléma-
-

mètre», notamment pour 
les personnes à mobilité 

réduite

Oui 14660

Route ouverte. 1,6 

de La Rochelle 
et l’Université en 
passant par le 

Vieux-Port

GPS, système 
de cartographie 

laser, système de 
détection laser, 

ultrasons

?
Mesurer l’acceptabilité so-
ciale, adapter les véhicules 

à la circulation urbaine.

Grande vitesse Oui

Autoroutes A86, 
A12 et A13  et 

nationales N118, 
N104 et N12 

(Lignes droites)

Autonomie 
niveau 3 et 4

?
Tester le véhicule et recueil-

lir des données

Grande vitesse Oui
Autoroutes A13, 
A86 et nationale 

N118

Autonomie 
niveau 4

?
Tester le véhicule et recueil-

lir des données

Oui 1000 par jour desservant 5 
stations.

GPS et télédé-
tection par laser

Aucun
pour garantir une sécurité 

-
tabilité sociale de ce mode 

de transport.

?
22 000 en 14  

mois

Quartier 

-
mètres desservant 

Capteurs réali-
sant du mapping ?

Ouvrir la voie aux navettes 
autonomes en solutionnant 
la problématique du «der-

LISTE DES EXPÉRIMENTATIONS DU VÉHICULE AUTONOME MENÉES EN 

Étude MIRE I Mars 2019 - Page 47



RIMENTATION
DATES
DURÉE

PORTEUR
OPÉRA

TEUR
CONSTRUCTEUR USAGE

NBR DE 
VÉHICULES 

TESTÉS
ENERGIE

Paris
au 29 

septembre 
2016

Valéo Valéo équipé du système 
Cruise4U

?
Indivi-
duel

1 Thermique

Paris
23/01/17 

au 
07/04/18 

(75 

RATP, 
Mairie de 

Paris

RATP EasyMile Ligier
Collectif 

(na-
vette)

2 Electrique

Issy-les-Mouli-
neaux

06/03/17 
au 

07/04/17 (5 
semaines)

Consortium 
So Mobility

Transdev EasyMile
Société du Grand Paris +  

Collectif 
(na-

vette)
? Electrique

Boulogne-sur-mer
05/04/2017 

au 
08/05/17 (5 
semaines)

(la Com-
pagnie de 
transports 
du Boulon-

nais)

Compagnie 
de trans-
ports du 

Boulonnais 
(CTB)

EasyMile
Ville de Boulogne-sur-mer + 

Communauté d’agglomération 
du Boulonnais,

Collectif 
(na-

vette)
? Electrique

29/06/17 à 
décembre 
2017  (6 

mois)

Keolis Navya
Collectif 

(na-
vette)

3 Electrique

Paris

Juillet ( de 
22h à 02h) 
et octobre 
(heures 

de pointe)  
2017 pour 
quelques 

jours

Valéo Valéo Land Rover
Indivi-
duel

Thermique

Orly-Rungis

Septembre 

décembre 
2017 (3 
mois)

Caisse des 

Icade et 
Transdev

Transdev EasyMile Mairie de Rungis
Collectif 

(na-
vette)

2 Electrique

Sète
du 4 au 15 
septembre 

2017

Commu-
nauté d’ag-
glomération 
du bassin 
de Thau

Filiale 
française de 

Carpostal
Navya ?

Collectif 
(na-

vette)
1 Electrique

Rambouillet
7/09/17 
pour 36 

mois 
(3ans)

CA Ram-
bouillet 

Territoireet 
Renault

Renault et 
Transdev

Renault et Easy-
Mile

IFSTTAR, INRIA, Neavia, 
Université Blaise Pascal, 
Université de Pau, UTC

Collectif 
(na-

vette)
Au moins 2 Electrique

Vincennes
à partir du 
17/11/17 
pour 1 an

RATP, 
Mairie de 

Paris

RATP EasyMile Ligier
Collectif 

(na-
vette)

2 Electrique

LISTE DES EXPÉRIMENTATIONS DU VÉHICULE AUTONOME MENÉES EN 
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VITESSE DE 
CIRCULATION

CONDUC
TEUR

NOMBRE DE 
PASSAGERS 
TRANSPOR

TÉS

TECHNOLOGIE
FRASTRUCTURE MENTATION

variable Oui
Périphérique 

parisien

Autonomie de 
niveau 4. Calcu-
lateurs dans le 

coffre, ordinateur 
de bord (logiciel 

de traitement 
de données en 

temps réel),  ca-
méras,  radar et 
laser scanner

Aucune
Tester le véhicule dans 

des conditions de conduite 
complexes

Oui 30000

Voie dédiée sur 
Pont Charles de 

Gaulle (Ligne 
droite)

GPS et télédé-
tection par laser

Aucune
Collecter des données, 
améliorer le confort des 

usagers

Oui 2600
Saint-Germain - 

cohabitation avec 
piétons, vélos et 

animaux

GPS et télédé-
tection par laser

Aucune

Trouver  des réponses 
innovantes et concrètes  

au sujet de la circulation et 
du stationnement pendant 
la phase des chantiers du 

Grand Paris express.

Oui ?

quai des paque-
bot (ligne droite 

- 300m), cohabita-
tion avec piétons 

et vélos

Caméras,  cap-
teurs, recon-
naissance de 

Aucune infrastructure de 
guidage mais installation de 

signalétique

Analyser le comportement 

performance du véhicule, 
répondre à la stratégie du 

Oui

35 000 voya-
geurs sur les 
4 premiers 

mois

Parvis piéton de la 

Antenne GNSS, 
3 capteurs Lidar 
(dont un  situé 
sur son toit), 

une caméra de 
stéréovision, 
odomètres

Aucune

Répondre à la probléma-
tique du premier et dernier 

population à voir et utiliser 
les navettes autonomes, 

recueillir leur avis. Prouver 
que les navettes peuvent 

s’intégrer dans des milieux 
complexes et denses 

Navya: tester le véhicule en 
situation et progresser sur 

le plan technique

Oui
Place de l’Etoile, 
où 12 avenues se 

rejoignent

Calculateurs 
dans le coffre, or-
dinateur de bord 
(logiciel de traite-
ment de données 
en temps réel),  
caméras,  radar 
et laser scanner

Aucune
Tester le véhicule dans 

des conditions de conduite 
complexes

? Oui ?
Route ouverte sur 

site industriel

Caméras,  cap-
teurs, recon-
naissance de 

Aucune

S’inscrit dans le cadre des 
«démonstrateurs territo-

riaux smart city» lancés par 

Oui ?
Promenade 

piétonne du Lido 
(ligne droite)

Antenne GNSS, 
3 capteurs Lidar 
(dont un  situé 
sur son toit), 

deux  caméras 
de stéréovision

Aucune
Répondre à la probléma-

Oui

Route ouverte liai-
son Gare de Gaze-
ran et zone Belair 
à Rambouillet + 

centre commercial 
Belair 

Navette: camé-
ras,  capteurs, 

reconnaissance 

Installation de relais sur la 
route pour transmettre des 
informations au véhicule

Faciliter les déplacements 
des usagers entre les 

zones rurales et les zones 
urbaines

? Oui ?

Entre la station de 

Vincennes  et le 
Parc Floral

GPS et télédé-
tection par laser

Aucune

Recueillir l’opinion des 
voyageurs, tester un nou-
veau mode d’exploitation : 

un nombre de navettes 
autonomes adapté à l’af-
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RIMENTATION
DATES
DURÉE

PORTEUR
OPÉRA

TEUR
CONSTRUCTEUR USAGE

NBR DE 
VÉHICULES 

TESTÉS
ENERGIE

Paris-Caen 01/12/2017 Renault Renault Renault x
Indivi-
duel

x Electrique

Pibrac

du 12 juillet 
2017 à 

novembre 
2017 (4 
mois)

Toulouse 
Métropole

Transdev EasyMile Ligier
Collectif 

(na-
vette)

1 Electrique

Toulouse

de mi-dé-
cembre 

mai 2018

Toulouse 
Métropole

Transdev EasyMile Ligier
Collectif 

(na-
vette)

1 Electrique

Saclay

de mi-fé-
vrier à mi-
avril 2018  
(2 mois)

RATP, CEA RATP EasyMile x
Collectif 

(na-
vette)

2 Electrique

Roissy
2018 à 

juillet 2018  
(3 mois)

Keolis Navya ?
Collectif 

(na-
vette)

2 Electrique

Nantes 2018 au 30 
juin 2018

Nantes 
métropole

Semitan Navya Ville de Nantes, Charier (TP), 
Groupe Lacroix

Collectif 
(na-

vette)
1 Electrique

Rouen
le 26 juin 
2018 à 

décembre 
2019

La Métro-
pole Rouen 
Normandie,   
Transdev,  
Renault, 
le groupe 
Matmut

Renault et 
Transdev

Renault, transdev 
et Lohr

Région Normandie,  Banque 
des Territoires

Collectif 
(na-

vette)

5 dont une 
navette 

I-Cristal et 4 
Electrique
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VITESSE DE 
CIRCULATION

CONDUC
TEUR

NOMBRE DE 
PASSAGERS 
TRANSPOR

TÉS

TECHNOLOGIE
FRASTRUCTURE MENTATION

Grande vitesse Oui x Autoroute A13

Autonomie 
niveau 4, 35 

capteurs  dont 
3 capteurs Lidar 

Scala signés 
Valeo, 5 radars ( 
un frontal), une 
double caméra 

sur le pare-brise 
et d’autres au 

niveau des 
portières,une 

ceinture de cap-
teurs à ultrasons, 
un calculateur LG 
Automotive (V2I 

Installation de bornes  Wi-Fi 
5G par la Sanef

Collecter des données

Oui
10 000 en 1 

mois

Trajet de 700 m 
entre l’église et le 
centre commercial 
Sainte Germaine

GPS et télédé-
tection par laser

Aucune

Oui ?

Allées Jules Gues-
des et entre le 

Palais de Justice 
et le Quai des 

Savoirs

GPS et télédé-
tection par laser

Aucune

Oui ?
Route ouverte sur 

site industriel
GPS et télédé-
tection par laser

Aucune
futures d’une circulation 

autonome sans opérateurs 
au milieu de véhicules non 

guidés.

Oui ?

Route ouverte 
(carrefour + pas-

sage piéton) entre 
la gare RER de 

Roissy et le siège 

Antenne GNSS,  
capteurs Lidar, 

caméras de 
stéréovision

Communication avec le feu 
tricolor usagers

oui ?

Route ouverte 
(rond-points, feux 
rouges) entre la 
gare maritime 
de nantes et la 

carrière Misery à 
Chantenay

Antenne GNSS,  
capteurs Lidar, 

caméras de 
stéréovision

Unité de Bord de Route , 
chaussée de panneaux photo-

voltaïques

Tester techniquement 
la navette, présenter un 

nouveau mode de transport 
au public.

? oui ? Routes ouvertes ?

Apprentissage techolo-
gique, comprendre les 
usages, tester l’appro-
priation du service par 

l’adapter, répondre à la 
problématique du «dernier 

et Région: constituer un 
cluster industriel de pointe 
en matière de mobilité du 
futur. Renault: stratégie 
du groupe de proposer 
des services de mobilité 
autonomes robotisés et 
à la demande dès 2022. 
Banque des Territoires: 

démarche de démonstra-
teurs Smart city. Matmut: 

concernant l’impact des 
voitures autonomes sur la 
mobilité de demain et les 
responsabilités associées
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